
Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: M.J. Dairies EOOD (Sofia, Bulgarie)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Demandeur de la marque litigieuse: Autre partie devant la chambre de recours

Marque litigieuse concernée: Marque de l’Union européenne figurative comportant l’élément verbal «BBQLOUMI» — Demande 
d’enregistrement no 13 069 034

Procédure devant l’EUIPO: Procédure d’opposition

Décision attaquée: Décision de la quatrième chambre de recours de l’EUIPO du 16/03/2017 dans l’affaire R 497/2016-4

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO aux dépens.

Moyen invoqué

— Violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement no 207/2009.

Recours introduit le 31 mai 2017 — Cargolux Airlines/Commission

(Affaire T-334/17)

(2017/C 239/70)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Cargolux Airlines International SA (Sandweiler, Luxembourg) (représentants: G. Goeteyn, solicitor, E. 
Aliende Rodríguez, avocat et C. Rawnsley, barrister)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— dans l’hypothèse où le Tribunal ferait droit aux premier, deuxième, troisième ou quatrième moyens, annuler l’article 1er, 
paragraphes 1 à 4, de la décision C (2017) 1742 final de la Commission, du 17 mars 2017, relative à une procédure 
d’application de l’article 101 TFUE, de l’article 53 de l’accord EEE et de l’article 8 de l’accord entre la Communauté 
européenne et la Confédération suisse sur le transport aérien (affaire AT.39258 — Fret aérien) dans son intégralité pour 
autant qu’il concerne Cargolux;

— dans l’hypothèse où le Tribunal ferait droit au cinquième moyen,

— annuler l’article 1er, paragraphe 1, dans son intégralité ou, s’il n’est pas annulé dans son intégralité, annuler 
l’article 1er, paragraphe 1, pour autant qu’il i) concerne la surtaxe sécurité et le paiement de la commission, ii) 
concerne la période allant du 22 janvier 2001 à la fin de l’année 2002 et iii) constate la participation à un 
comportement constitutif d’entente au sens habituel de ce mot avant le 10 juin 2005 au plus tôt;

— annuler l’article 1er, paragraphe 2, dans son intégralité ou, s’il n’est pas annulé dans son intégralité, annuler 
l’article 1er, paragraphe 2, pour autant qu’il i) concerne la surtaxe sécurité et le paiement de la commission et ii) 
constate la participation à un comportement constitutif d’entente au sens habituel de ce mot avant le 10 juin 2005 
au plus tôt;

— annuler l’article 1, paragraphes 3 et 4, dans leur intégralité;
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— dans l’hypothèse où le Tribunal ferait droit au sixième moyen, annuler l’article 1er, paragraphes 2 et 3, de la décision 
attaquée pour autant qu’il vise à constater que Cargolux a participé à une infraction relative au trafic entrant (à savoir 
depuis des aéroports situés dans des États tiers vers des aéroports situés dans l’Union européenne, en Islande ou en 
Norvège);

— annuler l’amende infligée à Cargolux à l’article 3 et, si le Tribunal ne l’annule pas dans son intégralité, en réduire 
significativement le montant conformément à la compétence de pleine juridiction de celui-ci;

— prendre les mesures nécessaires quant à l’article 4 pour autant que cet article concerne Cargolux, et

— condamner la Commission européenne aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque sept moyens.

1. Premier moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation qui consiste en ce que la Commission a agi ultra vires en 
s’appuyant sur des éléments de preuve relatifs à des liaisons et à des périodes pour lesquelles elle n’était pas compétente.

— La requérante fait valoir que la Commission étend indument sa compétence en s’appuyant des éléments de preuve 
antérieurs au i) 1er mai 2004 pour les liaisons entre États membres de l’Union et pays tiers, b) 19 mai 2005 pour des 
liaisons entre des États membres de l’EEE (non membres de l’Union) et des pays tiers et c) 1er juin 2002 pour des 
liaisons entre l’Union et la Suisse, à l’appui de sa constatation d’une violation de l’article 101 TFUE et de l’article 53 
de l’accord EEE sur des liaisons intra-EEE.

2. Deuxième moyen tiré d’une violation des formes substantielles, d’une violation des droits de la défense et d’une erreur 
manifeste d’appréciation au motif que la Commission a violé des formes substantielles et les droits de la défense de la 
requérante en n’adoptant pas une nouvelle communication des griefs avant l’adoption de la nouvelle décision.

— La requérante fait valoir que la Commission a tort de conclure qu’elle n’avait pas à adopter une nouvelle 
communication des griefs avant de ré-adopter la décision attaquée et que, ce faisant, elle viole ses droits de la défense.

3. Troisième moyen tiré d’une erreur de droit et d’une erreur manifeste d’appréciation au motif que la Commission ne 
procède pas à l’appréciation du contexte économique et juridique nécessaire pour constater validement une infraction 
par objet.

4. Quatrième moyen tiré d’une violation des formes substantielles, d’un défaut de motivation, d’une violation des droits de 
la défense et d’une erreur manifeste d’appréciation en droit et en fait au motif que la Commission n’identifie pas avec 
suffisamment de précision la portée et les paramètres de la prétendue violation de l’article 101 TFUE et d’autres 
dispositions pertinentes.

— La requérante fait valoir qu’étendre à l’excès la notion d’infraction unique et continue en brouille irrémédiablement la 
portée, ce qui signifie qu’il est impossible d’en cerner le contenu.

5. Cinquième moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation au motif que la Commission ne réunit pas un ensemble de 
preuves fiables pour ses conclusions ou pour prouver à suffisance de droit les faits sur lesquels ses constatations 
reposent.

— La requérante fait valoir que la décision attaquée contient des erreurs de fait et des appréciations erronées des trois 
éléments constitutifs (surtaxe carburant, surtaxe sécurité et paiement de la commission sur les surtaxes) de 
l’infraction unique et continue alléguée. Selon la requérante, la Commission a tort d’utiliser la notion d’infraction 
unique et continue comme une infraction fourre-tout conçue pour lui permettre de présenter une collection 
disparate de faits et de contacts, y compris des comportements légaux ou non pertinents, en tant qu’éléments de 
preuve.

6. Sixième moyen tiré d’une erreur de droit au motif que la Commission s’estime à tort compétente pour une prétendue 
coordination anticoncurrentielle pour des vols provenant d’aéroports situés dans des pays tiers à destination d’aéroports 
situés dans l’EEE et qu’elle commet une erreur en droit puisque de telles activités ne relèvent pas de la portée territoriale 
de l’article 101 TFUE et de l’article 53 de l’accord EEE.
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7. Septième moyen visant à demander un réexamen de l’amende au titre de la compétence de pleine juridiction du Tribunal, 
tiré d’une erreur manifeste d’appréciation et d’une violation du principe de proportionnalité.

— La requérante fait valoir que la Commission ne détermine pas correctement la valeur des ventes en tenant compte de 
vols entrants et qu’elle surestime largement la gravité d’ensemble de l’infraction alléguée. En ce qui concerne la 
requérante, la Commission apprécie mal la gravité et la durée de l’infraction alléguée et rejette, à tort, des 
circonstances atténuantes.

Recours introduit le 30 mai 2017 — Help — Hilfe zur Selbsthilfe/Commission

(Affaire T-335/17)

(2017/C 239/71)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Help — Hilfe zur Selbsthilfe e.V (Bonn, Allemagne) (représentants: V. Jungkind et P. Cramer, avocats)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— Annuler la décision de la Commission du 21 mars 2017 (Ares(2017)1515573) qui a demandé la restitution d’une partie 
du montant de la subvention en faveur du projet d’aide Food Security Promotion for very food insecure farming 
households in Zimbabwe (ECHO/ZWE/BUD/2009/02002), ainsi que la mise en demeure du 7 avril 2017 
(no 3241705513) fondée sur cette décision, par laquelle la partie défenderesse a réclamé le paiement de la première 
tranche de EUR 321 813,86, et

— Condamner la partie défenderesse aux dépens

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque trois moyens.

1. Premier moyen: le procédé critiqué par la partie défenderesse ne représente pas une violation du droit matériel

— Le procédé de la partie requérante critiqué par la partie défenderesse, à l’occasion de la passation de deux contrats de 
livraison de biens agricoles, ne violerait pas de prescription impérative de droit matériel régissant l’organisation des 
procédures de mise en concurrence dans le cadre des projets humanitaires. En particulier, il serait conforme aux 
principes obligatoires résultant de l’article 184, paragraphe 1, des dispositions d’application du règlement financier 
pour 2009 et de l’article 2, paragraphe 3, des règles et procédures (rules and procedures) figurant à l’annexe IV de 
l’accord cadre de partenariat UE/ONG dans le domaine de l’aide humanitaire de 2008.

— Le procédé critiqué ne serait pas non plus contraire à l’obligation de documentation résultant de l’article 23, 
paragraphe 4, des dispositions générales de l’annexe III de l’accord cadre de partenariat.

2. Deuxième moyen: pas d’autres raisons justifiant la restitution

— Il n’existe en outre pas d’autre raison justifiant une restitution de l’aide financière. En particulier, l’entreprise choisie 
par la partie requérante aurait livré les produits commandés à temps, en totalité et avec une bonne qualité. La partie 
requérante aurait en outre géré avec succès le projet d’aide, ce qui est confirmé d’une façon générale par quatre 
contrôles effectués par des tiers.

— Il n’existerait pas d’agissements pénalement répréhensibles des collaborateurs de la partie requérante. Le Parquet de 
Bonn aurait engagé une procédure d’enquête judiciaire pénale en l’absence de débuts de soupçon.
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